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Nouvelles mesures israéliennes d'enregistrement des ONG internationales
Question écrite n° 11053

Texte de la question

M. Richard Ramos attire l'attention de M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur les nouvelles
mesures israéliennes d'enregistrement des ONG internationales. Depuis de très longs mois, les ONG
poursuivent leurs efforts sans relâche pour venir en aide aux Palestiniens, en leur permettant d'avoir d'accès à
de la nourriture, de l'eau, des soins. Les nouvelles règles d'enregistrement viennent gravement perturber l'action
des ONG pour secourir la population sur place. Dans ce contexte extrêmement précaire, M. le député interpelle
M. le ministre afin de garantir un accès sans entrave aux ONG internationales opérant à Gaza et en Cisjordanie,
sur la base légale de leur enregistrement auprès de l'Autorité palestinienne. Il appelle également à ce que les
autorités israéliennes reviennent au système d'enregistrement précédent, mettant fin à cette situation complexe
et très tendue, permettant ainsi aux ONG de pouvoir apporter toute l'aide dont les Palestiniens ont besoin. Il lui
demande sa position sur le sujet.
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